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Prestations de formation pour les professionnels
de l’enveloppe des ëdifices

Association Polybat

RËGLEMENT

concernant

1’examen professionnel supërieur de maTtre enveloppe des ëdifices

du 14AOUT 2020
(systëme modulaire avec examen final)

Vu 1’art. 28, al. 2, de la loi fëdërale du 13 dëcembre 2002 sur la formation professionnelle,
1’organe responsable au sens du ch. 1.3 arrëte le rëglement d’examen suivant:

1.

1.1

DISPOSITIONS GËNËRALES

But de 1’examen

L’examen professionnel fëdëral supërieur a pour but de vërifier de maniëre exhaus-
tive si les candidats ont acquis les compëtences nëcessaires pour exercer de ma-
niëre responsable une activitë professionnelle exigeante.

1.2

1.21

Profil de la profession

Domaine d’activitë

Les maTtres enveloppe des ëdifices dirigent leur propre entreprise de la branche des
enveloppes des ëdifices ou occupent une fonction dirigeante au sein d’une plus
grande entreprise. Ils assument la responsabilitë globale de la gestion technique,
ëconomique, du personnel et de 1’organisation de l’entreprise ou du dëpartement.
Sur la base des chiffres clës correspondants ainsi que des informations sur les inno-
vations du marchë, ils tirent des conclusions sur l’orientation stratëgique et le dëve-
loppement de l’entreprise. Les maTtres enveloppe des ëdifices assument la respon-
sabilitë de la planification de la qualitë et de la rëalisation des projets d’enveloppes
des ëdifices ainsi que le dëveloppement de solutions techniques. Simultanëment, ils
veillent ä une mise en @uvre efficace des projets par une planification optimale des
ressources humaines et matërielles et par une optimisation des processus.
Ils dirigent les collaborateurs et soutiennent leur dëveloppement professionnel et per-
sonnel. Ils planifient les activitës de leurs collaborateurs et les guident dans leur tra-
vail
Les ma’itres enveloppe des ëdifices sont en contact ëtroit avec les clients, les four-
nisseurs ainsi que les bureaux de planification et avec d’autres spëcialistes. Les con-
tacts avec les autoritës, les banques et les assurances font ëgalement partie de leur
quotidien.

Pour faciliter la lecture du document, le masculin est utilisë pour dësigner les deux sexes
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1.22 Principales compëtences opërationnelles

Les maTtres enveloppe des ëdifices
• dirigent l’entreprise de maniëre stratëgique, depuis la rëdaction de la charte de

l’entreprise jusqu’au dëveloppement et au perfectionnement des bases de pIa-
nification et des structures nëcessaires ;

• organisent l’entreprise en planifiant et en surveillant les processus d’affaires et
de qualitë, en calculant les produits et les services, et en assurant les mesures
de sëcuritë au travail, de protection de la santë et de protection de l’environne-
ment

• dirigent les finances de l’entreprise, de la comptabilitë, du reporting, du calcul
des chiffres clës jusqu’aux comptes annuels ;

• recrutent, dirigent et promeuvent leurs collaborateurs ;
• prospectent le marchë en dëveloppant et en mettant en @uvre une stratëgie de

marchë adaptëe ä l’entreprise, en acquërant des clients ainsi qu’en fournissant
des conseils techniques ;

• ëlaborent et surveillent des projets d’enveloppes des ëdifices exigeants, depuis
1’analyse des catëgories de problëmes jusqu’ä la mise en muvre en passant par
la mise au point, le calcul et l’ëvaluation de concepts d’exëcution.

Afin d’exercer ces activitës de maniëre professionnelle, les maTtres enveloppe des
ëdifices disposent de connaissances techniques approfondies dans leur domaine
professionnel ainsi que de la capacitë de gërer les interaction.avec d’autres corps
de mëtier. D’autre part, ils disposent de compëtences en matiëre de gestion d’en-
treprise, de finances et de marketing ainsi que d’une connaissance approfondie des
conditions-cadres juridiques. Dans toutes leurs activitës, le maintien d’une orienta-
tion client est primordial.
Les maTtres enveloppe des ëdifices se distinguent par leur sens des responsabilitës
et de la qualitë, par une approche professionnelle vis-ä-vis de diffërents groupes
cibles et de diverses situations difficiles ainsi que par la rëflexion en rëseau et
orientëe sur la stratëgie.

1.23 Exercice de la profession

Les maTtres enveloppe des ëdifices assument la responsabilitë globale d’une entre-
prise ou d’un dëpartement en ce qui concerne la gestion de l’entreprise, la gestion
du personnel, les finances, les solutions spëcialisëes et leurqualitë. Cela nëcessite,
d’une part, une rëflexion entrepreneuriale et la capacitë de dëvelopper des stratëgies
et des visions et, d’autre part, des compëtences personnelles et sociales pointues.

La responsabilitë vis-ä-vis de l’entreprise ainsi que les contraintes de temps au sein
de la branche de la construction reprësentent une charge de travail considërable.
Pour la gërer, les maTtres enveloppe des ëdifices font preuve, d’une part, d’une forte
identification avec l’entreprise et de la motivation nëcessaire pour s’y engager d’une
fa9on supërieure ä la moyenne, et d’autre part, de rësistance et de flexibilitë en
termes d’horaires.

Les ma'itres enveloppe des ëdifices doivent relever les dëfis du marchë libre. Ils sont
dës lors capables de positionner l’entreprise et de la reprësenter avec compëtence
vers l’extërieur. Ä cette fin, ils se tiennent au courant des derniëres avancëes tech-
niques et ils font preuve de clairvoyance et d’ouverture ä l’ëgard des nouveautës.

Les maTtres enveloppe des ëdifices travaillent principalement au bureau, mais ils
conduisent ëgalement leurs projets rëguliërement sur des chantiers de construc-
tion, ainsi qu’avec des clients et d’autres interlocuteurs.
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1.24 Apport de la profession ä la sociëtë, ä l’ëconomie, ä la nature et ä la culture

Les maTtres enveloppe des ëdifices sont conscients de leuf devoir de diligence en
matiëre de dëveloppement durable (surtout en termes d’ëconomies et de gain d’ëner-
gie) et de sëcuritë. Ils assurent Ie respect et la mise en @uvre des normes et des
prescriptions lëgales en matiëre de protection de l’environnement, de sëcuritë au
travail et de protection de la santë des collaborateurs.

Par aiileurs, les maitres enveloppe des ëdifices contribuent de maniëre significative
ä l’efficacitë des matëriaux et de l’ënergie gräce ä un choix conscient et ä une utili-
sation ëconomique des matëriaux, dans une logique de gestion durable des res-
sources. Ils conseillent ëgalement les clients sur l’utilisation des systëmes de pro-
duction d’ënergie et de solutions d’enveloppes des ëdifices ä haute efficacitë ëner-
gëtique
En outre, ils apportent une contribution importante ä une gestion prudente des ma-
tiëres premiëres gräce ä un recyclage optimal et ä une ëlimination adëquate.

1.3

1.31

1.32

Organe responsable

L’organisation du monde du travail suivante constitue l’organe responsable:

Association Polybat

L’organe responsable est compëtent pour toute Ia Suisse.

2. ORGANISATION

2.1

2.11

Composition de la commission chargëe de l’assurance qualitë

Toutes les täches liëes ä l’octroi du diplöme sont confiëes ä une commission char-
gëe de l’assurance qualitë (commission AQ). La commission AQ est composëe de
5 ä 7 membres, nommës par le comitë de 1’Association Polybat pour une përiode
administrative de quatre ans.

2.12 La commission AQ se constitue elle-mëme. Le quorum est atteint lorsque la majo-
ritë des membres sont prësents. Les dëcisions se prennent ä la majoritë des
membres prësents. Le prësident tranche en cas d’ëgalitë des voix.

2.2

2.21

Täches de la commission AQ

La commission AQ:

a)

b)

c)
d)
e)
0
g)

h)

arrëte les directives relatives au prësent rëglement d’examen et les met ä jour
përiodiquement;
fixe la taxe d’examen;
fixe la date et le lieu de 1’examen final;
dëfinit Ie programme d’examen;
donne l’ordre de prëparer les ënoncës de 1’examen et organise l’examen final;
nomme et engage les experts, et les forme pour accomplir leurs täches;
dëcide de l’admission ä 1’examen final ainsi que d’une ëventuelle exclusion de
ce dernier;
dëfinit les contenus des modules et les exigences des examens de module;
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procëde au contröle des certificats de modules, ä l’ëvaluation de 1’examen final
et dëcide de l’octroi du diplöme;
traite les requëtes et les recours;
procëde rëguliërement ä la mise ä jour des modules, ordonne leur adaptation et
fixe la durëe de validitë des certificats de modules;

j)
k)

dëcide de la reconnaissance ou de la prise en compte d’autres diplömes et
d’autres prestations;

m) rend compte de ses activitës aux instances supërieures et au Secrëtariat d’Ëtat
ä la formation, ä la recherche et ä 1’innovation (SEFRI);

n) veitIe au dëveloppement et ä l’assurance de la qualitë, et en particulier ä l’actua-
lisation rëguliëre du profil de qualification en fonction des besoins du marchë du
travail .

2.22

2.3

2.31

La commission AQ peut dëlëguer des täches administratives ä un secrëtariat.

Publicitë et surveillance

L’examen final est placë sous la surveillance de la Confëdëration; iI n’est pas pu-
blic. Dans des cas particuliers, la commission AQ peut autoriser des dërogations ä
cette rëgle.

2.32 Le SEFRI est invitë suffisamment tät ä assister ä 1’examen final et regoit les dos-
siers nëcessaires.

3.

3.1

3.11

3.12

PUBLICATION, INSCRIPTION, ADMISSION, FRAIS D’EXAMEN

Publication

L’examen final est annoncë publiquement dans les trois langues officielles cinq
mois au moins avant le dëbut des ëpreuves.

La publication informe au moins sur:

a)
b)
c)
d)
e)

les dates des ëpreuves;
la taxe d’examen;

1’adresse d'inscription;
Ie dëlai d’inscription;
Ie dëroulement de 1’examen.

3.2 Inscription

L’inscription doit comporter:

a)
b)

c)

d)

e)

un rësumë de la formation et des activitës professionnelles du candidat;
les copies des titres et des certificats de travail requis pour l’admission;
les copies des certificats de modules obtenus ou des attestations d’ëquiva-
lences correspondantes;
la mention de la langue d’examen;
la copie d’une piëce d’identitë officieËle munie d’une photo;
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0 Ia mention du numëro d’assurance sociale (n' AVS)1 ;
g) Ie sujet du travail de diplöme.

3.3

3.31

Admission

Sont admis ä 1’examen final les candidats qui:

a)

b)

c)

possëdent un brevet fëdëral de conducteur de travaux enveloppe d’ëdifices, de
conseiller en ënergie bätiment, de chef de projets montage solaire, de chef de
projets protection solaire ou une qualification ëquivalente;
peuvent justifier d’au moins deux annëes de pratique (aprës le brevet fëdëral);
ont acquis les certificats de modules requis ou disposent des attestatËons
d’ëquivalence nëcessaires.

Les candidats sont admis sous rëserve du paiement de la taxe d’examen, dans les
dëlais impartis, selon Ie ch. 3.41 et de la remise du travail de diplöme complet dans
les dëlais.

3.32 L'admission ä 1’examen final requiert d’ëtre en possession des certificats de mo-
dules suivants:

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

Gestion d’entreprise gënërale
Ëconomie politique gënërale
Droit contractuel
Vendre avec succës
Assurances et TVA
Marketing
Gestion du personnel 3
Technique de la parole et de la prësentation
Droit de construction
Bases de la comptabilitë financiëre
Comptabilitë financiëre stratëgique
Droit des entreprises
Technique de construction 2
Calcul opërationnel
Gestion de processus
Innovation

Gestion de la qualitë
Direction de l’entreprise
Dëvelöppement du personnel

Le contenu et les exigences des modules sont spëcifiës dans les descriptifs de mo-
dules de 1’organe responsable (identification du module et exigences en matiëre
d’attestation de compëtences). Ces descriptifs figurent dans les directives ou dans
leur annexe.

3.33 Les dëcisions concernant l’admission ä 1’examen final sont communiquëes par ëcrit
aux candidats au moins trois mois avant le dëbut de 1’examen final. Les dëcisions
nëgatives indiquent les motifs et les voies de droit.

1 La base juridique de ce relevë est l’ordonnance sur les relevës statËstiques (RS 431.012.1; n' 70 de l’annexe). La commission
AQ ou le SEFRI relëve. sur mandat de 1’Office fëdëral de la statistique, les numëros AVS utiles ä des fins purement statistiques.
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3.4

3.41

Frais

Aprës avoir re9u confirmation de son admission, le candidat acquitte la taxe d’exa-
men. Les taxes pour l’ëtablissement du diplöme et pour l’inscription de son titulaire
dans le registre officiel des titulaires de diplömes ainsi qu’une ëventuelle contribu-
tion pour frais de matëriel sont pergues sëparëment. Ces frais sont ä la charge du
candidat.

3.42 Le candidat qui, conformëment au ch. 4.2, se retire dans le dëlai autorisë ou pour
des raisons valables a droit au remboursement du montant payë, dëduction faite
des frais occasionnës.

3.43

3.44

L’ëchec ä 1’examen final ne donne droit ä aucun remboursement.

Pour le candidat qui rëpëte l’examen final, le montant de la taxe d’examen est fixë
dans chaque cas par la commission AQ, compte tenu du nombre d’ëpreuves rëpë-
tëes

3.45 Les frais de dëplacement, de logement, de subsistance et d’assurance pendant la
durëe de 1’examen final sont ä la charge du candidat.

4. ORGANISATION DE L’EXAMEN FINAL

4.1

4.11

Convocation

L’examen final a lieu si, aprës sa publication, un candidat au moins remplit les con-
ditions d’admission.

4.12

4.13

Les candidats peuvent choisir de passer l’examen final dans l’une des trois langues
officielles: le franQais, l’allemand ou 1’italien.

Les candidats sont convoquës au moins 6 semaines avant le dëbut de 1’examen fi-
nal. La convocation comprend:

a) Ie programme de 1’examen final, avec l’indication du lieu, de la date, de l’heure
des ëpreuves et des moyens auxiliaires autorisës dont les candidats sont invitës
ä se munir;

b) la liste des experts.

4.14 Toute demande de rëcusation d’un expert doit ëtre motivëe et adressëe ä la com-
mission AQ 30 jours au moins avant le dëbut de 1’examen. La commission prend
les mesures qui s’imposent.

4.2

4.21

4.22

Retrait

Les candidats ont la possibilitë d’annuler leur inscription jusqu’ä 12 semaines avant
Ie dëbut de 1’examen final.

Passë ce dëlai, le retratt n’est possËble que si une raison valable le justifie. Sont no-
tamment rëputëes raisons valables:

a)
b)

c)
d)

la maternitë;
la maladie et l’accident;
Ie dëcës d’un proche;
Ie service militaire, le service de protection civile ou Ie service civil imprëvu.
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4.23

4.3

4.31

Le retrait doit ëtre communiquë sans dëlai et par ëcrit ä la commission AQ, assorti
de piëces justificatives.

Non-admission et exclusion

Le candidat qui, en rapport avec les conditions d’admission, donne sciemment de
fausses informations, prësente les certificats de modules obtenus par une tierce
personne ou tente de tromper d’une autre maniëre Ia commission AQ n’est pas ad-
mis ä 1’examen final.

4.32 Est exclu de 1’examen final quiconque:

a) utilise du matëriel ou des documents non autorisës;
b) enfreint gravement la discipline de 1’examen;
c) tente de tromper les experts.

4.33 La dëcision d’exclure un candidat incombe ä la commission AQ. Le candidat a le
droit de passer l’examen final sous rëserve, jusqu’ä ce que la commission ait arrëtë
une dëcision formelle.

4.4

4.41

Suweillance de 1’examen et experts

Au moins une personne compëtente surveille l’exëcution des travaux d’examen
ëcrits. EIle consigne ses observations par ëcrit.

4.42

4.43

Deux experts au moins ëvaluent les travaux ëcrits. Ils s*entendent sur la note ä at-
tribuer.

Deux experts au moins procëdent aux examens oraux, prennent des notes sur 1’en-
tretien d’examen et sur le dëroulement de 1’examen, apprëcient les prestations four-
nies et fixent en commun Ia note.

4.44 Les enseignants aux cours prëparatoires, les personnes ayant des liens de parentë
avec le candidat ainsi que les supërieurs hiërarchiques prësents ou passës du can-
didat ou ses collaborateurs se rëcusent en tant qu’experts. Dans des cas excep-
tionnels et justifiës, tout au plus un des experts ä 1’examen peut avoir ëtë ensei-
gnant aux cours prëparatoires suivis par le candidat.

4.5

4.51

Sëance d’attribution des notes

La commission AQ dëcide de la rëussite ou de I'ëchec des candidats lors d’une
sëance mise sur pied aprës l’examen. La personne reprësentant le SEFRI est invi-
tëe suffisamment tät ä cette sëance.

4.52 Les enseignants aux cours prëparatoires, les personnes ayant des liens de parentë
avec le candidat ainsi que les supërieurs hiërarchiques prësents ou passës du can-
didat ou ses collaborateurs se rëcusent lors de la prise de dëcision sur l’octroi du
diplöme.
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5.

5.1

5.11

EXAMEN FINAL

Ëpreuves d’examen

L’examen final comprend les ëpreuves ci-aprës englobant les diffërents modules et
est organisë selon les durëes suivantes:

Ëpreuve Forme d’examen Durëe Pondëration

1 Travail de diplöme ëcrit rëdigë au
prëalable

O,5 h

2 fois

2 Prësentation oral

oral

ëcrit

1 fois

2 fois

1 fois

3 Entretien profes-
sionnel

4 Ëtude de cas

env. 0,75 h

O.75 h
Total env. 2 h

1 Travail de diplöme

Le travail de diplöme doit ëtre un travail de mise en rëseau lië au projet, englobant
plusieurs modules. Par souci d’orientation opërationnelle, iI doit donner des indica-
tions sur tous les processus d’une gestion d’entreprise intëgrale moderne.

Un business plan complet, bien documentë et commentë d’une entreprise en enve-
loppe des ëdifices rëelle ou virtuelle est demandë.

Les compëtences opërationnelles issues des domaines de compëtences opëration-
nelles A ä E sont examinëes pendant le travail de projet.

2 Prësentation

La prësentation du business plan dure 30 minutes et se dëroule devant au moins
2 experts (point de vue des experts en gestion d’entreprise, de la banque et du
marchë). EIle doit ëtre un exposë convaincant et tournë vers la pratique du busi-
ness plan du futur entrepreneur ä 1’adresse du groupe cible ä convaincre (par
exemple une banque prëteuse, un investisseur, un conseil d’administration, etc.).

Les compëtences opërationnelles issues des domaines de compëtences opëration-
nelles A ä E sont examinëes pendant la prësentation.

3 Entretien professionnel

L’entretien professionnel concernant Ie business plan dure environ 45 minutes et se
dëroule devant au moins 2 experts (point de vue des experts en gestion d’entre-
prise, de la banque et du marchë). Les experts posent des questions sur le travail
de projet (business plan) et les compëtences opërationnelles les plus importantes.

Les compëtences opërationnelles issues des domaines de compëtences opëration-
nelles A ä E sont examinëes pendant l’entretien professionnel.
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4 Ëtude de cas

Sur la base d’une situation pratique, les candidats dëveloppent par ëcrit une propo-
sition de solution puis la prësentent ä un public cible dëfini (par exemple le maTtre
d’ouvrage, l’architecte). L’utilisation du langage technique correct, les connais-
sances du matëriel et des connaissances techniques ainsi que la crëativitë des
candidats sont examinëes.

Les compëtences opërationnelles issues de domaine de compëtences opëration-
nelles F sont examinëes lors de l’ëtude de cas.

5.12 Chaque ëpreuve peut ëtre subdivisëe en points d’apprëciation. La commission AQ
fixe cette subdivision et la pondëration des points d’apprëciation dans les directives
relatives au prësent rëglement d’examen.

5.2

5.21

Exigences

La commission AQ arrëte les dispositions dëtaillëes concernant l’examen final figu-
rant dans les directives relatives au prësent rëglement d’examen (au sens du
ch. 2.21, tet. a).

5.22 La commission AQ dëcide de l’ëquivalence des ëpreuves ou des modules effectuës
dans le cadre d’autres examens du degrë tertiaire ainsi que de la dispense ëven-
tuelle des ëpreuves correspondantes du prësent rëglement d’examen. Les candi-
dats ne peuvent ëtre dispensës des ëpreuves qui portent, conformëment au profil
de la profession, sur les compëtences principales.

6. ËVALUATION ET ATTRIBUTION DES NOTES

6.1 Gënëralitës

L’ëvaluation des ëpreuves et de 1’examen final est basëe sur des notes. Les dispo-
sitions des ch. 6.2 et 6.3 sont applicables.

6.2

6.21

6.22

Ëvaluation

Une note entiëre ou une demi-note est attribuëe pour les points d’apprëciation, con-
formëment au ch. 6.3.

La note d’une ëpreuve est la moyenne des notes des points d’apprëciation corres-
pondants. EIle est arrondie ä la premiëre dëcimale. Si Ie mode d’apprëciation per-
met de dëterminer directement Ia note de l’ëpreuve sans faire usage de points d’ap-
prëciation, la note de l’ëpreuve est attribuëe conformëment au ch. 6.3.

6.23

6.3

La note globale de 1’examen final correspond ä la moyenne pondërëe des notes
des ëpreuves. EIle est arrondie ä la premiëre dëcimale.

Notation

Les prestations des candidats sont ëvaluëes au moyen de notes ëchelonnëes de 6
ä 1. Les notes supërieures ou ëgales ä 4,0 dësignent des prestations suffisantes.
Seules les demi-notes sont admises comme notes intermëdiaires.
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6.4

6.41

Conditions de rëussite de 1’examen final et de l’octroi du diplöme

L’examen final est rëussi, si:

a) la note globale de 1’examen est d’au moins 4,0;
b) aucune note n’est infërieure ä 3,0;
c) la note du travait de diplöme et celle de l’entretien professionnel sont d’au moins

4,0

6.42 L’examen final est considërë comme non rëussi, si le candidat:

a)
b)

c)
d)

ne se dësiste pas ä temps;
ne se prësente pas ä 1’examen ou ä une ëpreuve, et ne donne pas de raison
valable;
se retire aprës le dëbut de 1’examen sans raison valable;
est exclu de 1’examen.

6.43 La commission AQ dëcide de la rëussite de 1’examen final uniquement sur la base
des prestations fournies par le candidat. Le diplöme fëdëral est dëcernë aux candi-
dats qui ont rëussi l’examen.

6.44 La commission AQ ëtablit un certificat d’examen final pour chaque candidat. Le cer-
tificat doit contenir au moins les donnëes suivantes:

a)

b)

c)
d)

la validation des certificats de modules requis ou des attestations d’ëquivalence
nëcessai res;
les notes des diffërentes ëpreuves et la note globale de 1’examen final;
la mention de rëussite ou d’ëchec ä 1’examen final;

les voies de droit, si le diplöme est refusë.

6.5

6.51

6.52

6.53

Rëpëtition

Le candidat qui ëchoue ä 1’examen final est autorisë ä le repasser ä deux reprises.

Lors d’un examen rëpëtë, toutes les ëpreuves d’examen doivent ëtre rëpëtëes.

Les conditions d’inscription et d’admission au premier examen final s’appliquent
ëgalement aux examens rëpëtës.
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7. DIPLÖME, TITRE ET PROCËDURE

7.1

7.11

7.12

Titre et publication

Le diplöme fëdëral est dëlivrë par le SEFRI ä la demande de la commission AQ et
porte la signature de la direction du SEFRI et du prësident de la commission AQ.

Les titulaires du diplöme sont autorisës ä porter le titre protëgë de:

- Maitre enveloppe des ëdifices

- Gebäudehüllen-Meisterin /Gebäudehüllen-Meister

Maestra involucro edilizio / Maestro involucro edilizio

Traduction du titre en anglais:

- Master Craftsman, Building Envelope Engineering, Advanced Federal
Diploma of Higher Education

7.13

7.2

7.21

7.22

Les noms des titulaires de diplöme sont inscrits dans un registre tenu par le SEFRI.

Retrait du diplöme

Le SEFRI peut retirer tout diplöme obtenu de maniëre illicite. La poursuite pënale
est rëservëe.

La dëcision du SEFRI peut ëtre dëfërëe dans les 30 jours suivant sa notification au
Tribunal administratif fëdëral.

7.3

7.31

Voies de droit

Les candidats qui se sont vu refuser l’admission ä 1’examen final ou l’octroi du di-
plöme peuvent recourir auprës du SEFRI contre les dëcisions de la commission AQ
dans les 30 jours suivant la notification. Le recours doit mentionner les conclusions
et les motifs du recourant.

7.32 Le SEFRI statue en premiëre instance sur les recours. Sa dëcision peut ëtre dëfë-
rëe dans les 30 jours suivant la notification au Tribunal administratif fëdëral.
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8.

8.1

8.2

8.3

COUVERTURE DES FRAIS D’EXAMEN

Sur proposition de la commission AQ, 1’Association Polybat fixe le montant des in-
demnitës versëes aux membres de la commission AQ et aux experts.

L’Association Polybat assume les frais d’examen qui ne sont pas couverts par la
taxe d’examen, la subvention fëdërale ou d’autres ressources.

Conformëment aux directives en la matiëre2, la commission AQ remet au SEFRI un
compte de rësultats dëtaillë au terme de 1’examen. Sur cette base, le SEFRI dëfinit
Ie montant de la subvention fëdërale accordëe pour 1’organisation de 1’examen.

9.

9.1

DISPOSITIONS FINALES

Abrogation du droit en vigueur

Le rëglement d’examen du 11 dëcembre 2008 relatif ä 1’examen spëcËalisë supë-
rieur de maTtre polybätisseuse / maTtre polybätisseur est abrogë.

9.2 Dispositions transitoires

Les candidats qui ont ëchouë ä 1’examen selon le rëglement d’examen prëcëdent
du 11 dëcembre 2008 ont la possibilitë d’effectuer une 1 ” ou une 2' rëpëtition
jusqu’ä fin 2021.

9.3 Entrëe en vigueur

Le prësent rëglement d’examen entre en vigueur ä la date de son approbation par
Ie SEFRI.

2 Directives du SEFRI concernant l’octroi de subventions fëdërales pour 1’organisation d’examens professionnels fëdëraux et
d’examens professionnels fëdëraux supërieurs selon les art. 56 LFPr et 65 OFPr
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10. EDICTION

Uzwil, 3 aoüt 2020

Association Polybat

Beat Brülhart
Prësident

Responsable de la formation

Le prësent rëglement d'examen est approuvë.

Berne, le 14 Mr 2020

Secrëtariat d'Etat ä la formation.
ä la recherche et ä 1’innovation SEFRI

?IP,
,ërhy Hübschi

Vice-directeur
Chef de la division Formation professionnelle et continue


